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Monsieur Alphonse Jaerling 
1, rue dAudun 
L-4018 Esch-sur-AIzette 
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ID Uk 

Luxembourg, le 12 mai 2014 

Objet: 
Pétition publique n° 358 - Création d'une Chambre des retraités sur base élective afin de 
garantir une représentation de tous les retraités par des délégués élus par les retraités eux-
mêmes 
Pétition publique n° 359 - Introduction d'un salaire social minimum pour diplômes d'études 
supérieures 
Pétition publique 363 - Opfuerderung un d'Lëtzebuerger Regierung, fir ailes an d'Weeërze 
leeden, fir d'Unerkennung vun der lëtzebuerger Sprooch an Europa an hir Aschreiwung an 
d'Lëscht vun den europâesch unerkannten Sproochen 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions du 7 mai 2014, la Conférence des 
Présidents a déclaré recevables vos demandes de pétition publique citées en référence. 

La période de signature de vos pétitions publiques a débuté le 9 mai 2014 et se terminera le 
20 juin 2014. Les forums de discussion sont opérationnels pendaht cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments tréscistingués. 

Mars Di 
Président 

r^lomeo 
te la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission du Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale ( pétitions 358 et 359) 
- aux membres de ia Commissiond.es institutions et de ia Révision constitutionnelle (pétition 363) 
- aux Membres de ia Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 12 mai 2014 

Arjhe Tescher 
Secrétaire-administrateur de ia Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes i L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n' 358 

Intitulé: 

Création d'une Chambre des retraités sur base élective afin de garantir 
une représentation de tous les retraités par des délégués élu par les 
retraités eux-mêmes 

But: 

Le retraités, représentant près d'un tiers de la population ont des besoins 
et des revendications spécifiques dont il faudra tenir compte- Il ne suffira 
donc plus que des délégués des retraités soient élus et représentés 
dans un groupe de la Chambre des salariés puisqu'il n'existe pas que 
des retraités salariés mais également des retraités indépendants. Les 
organisations non-syndicales représentant des retraités devraient être 
également autorisées à déposer des listes de candidats afin d'être 
représentées dans cette Chambre des retraités. En outre dans le 
domaine des retraites il y a différentes catégories, les retraités d'âge, de 
prépension, de préretraite, d'invalidité et d'accident, groupes qui 
pourraient être pris en charge par des structures spécifiques d'une 
Chambre des rétraités. De ce fait la Chambre des retraités pourrait 
émettre ses avis et ses revendications spécifiques concernant toutes les 
lois et autres décisions légales et ce dans tous les domaines concernant 
les retraités et leurs différentes catégories. 

**** 

Date et heure de la demande: le 03-05-2014 à 07:32 
Pétitionnaire: ALPHONSE JAERLING 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 1, D'AUDUN, ESCH-SUR-ALZETTE, 4018 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n*" 359 

Intitulé: 

Introduction d'un salaire social minimum pour diplômes d'études supériereures 

But: 

La législation actuelle prévoit un salaire social minimum pour salariés non-qualifiés et 
salariés qualifiés. Le salaire social minimum pour salairés qualifiés est du aux 
salariés disposant d'un diplôme du secondaire technique respectivement classique 
ainsi que pour tout autre diplôme de fin d'études supérieures. Les salaires sociaux 
minimums ont été introduits afin de fixer un minimum de revenu pour la qualification 
du salarié. Le salaire social minimum pour salariés qualifiés reste pourtant au même 
niveau pour toutes les qualifications. Les certificats d'études supérieures, nécessitant 
plusieures années d'études, ont légalement donc la même valeur de salaire qu'un 
CATP qui ne nécessite que 3 à 4 années d'études selon la spécificité. Le législateur 
et les entreprises exigent un maximum de qualification afin que les salariés ayent 
une chance réelle sur le marché de l'emploi, sans pour autant définir la valeur juste 
de ces qualifications. De ce fait les salaires de diplômes d'études supérieurs sont la 
plupart du temps fixées par les entreprises puisque leurs valeurs ne sont pas 
légalement définies. La qualification est souvent offerte en dessous de sa valeur 
effective qui devrait résulter des années d'études effectuées et du degré de valeur du 
diplôme. Pour cela, l'introduction d'un salaire social minimum pour diplômes de fin 
d'études supérieures s'impose. 

Date et heure de la demande: le 03-05-2014 à 10:58 
Pétitionnaire : ALPHONSE JAERLING 
Pétition à titre personnel 

Adresse: 1, rue D'AUDUN, ESCH-SUR-ALZETTE, 4018 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de ia Commission des Pétitions 
- aux Membres de ia Conférence des Présidents 
Luxembourg, ie 5 mai 2014 

AnneTescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE 363 

Intitulé: 

Opfurerderung un d'Lëtzebuerger Regierung, fir ailes an d'Weeër ze leeden, fir 
d'Unerkennung vun der lëtzebuerger Sprooch an Europa an hir Aschreiwung an 
d'Lëscht vun den europâesch unerkannten Sproochen. 

But: 

But de la pétition: Lëtzebuerg ass en Matgrënnerland vun der Europâescher Unioun, 
an huet eng eegen Sprooch. Leider ass d'Iëtzebuerger Sprooch nët an der Lëscht 
vun den unerkannten europàeschen Sproochen ageschriwwen, obwuel ail aner 
Sproochen vun den EU-Staaten an esouguer vu Regiounen an der Lëscht vun den 
unerkannten europàeschen Sproochen ageschriwwen sinn. Eng Sprooch ass en 
intégrait Stéck Identitéit an der Onofhàngekeet vun engem Land a gehéiert doofir 
unerkannt, soss gesâit et aus, wéi wann daat Land keng eegen Sprooch hàtt. Et geet 
bel dëser Petitioun nët drëm, fir dass ail EU-Texter op lëtzebuergesch iwwersaat 
ginn, obwuel dass esou eng Fuerderung och legitim wir, well daat och fir ail aner EU-
Staat de Fall ass, et geet just drëm, dass d'Iëtzebuerger Regierung sech endiech 
doofir asetzt, dass d'^lëtzebuerger Sprooch soll europâesch unerkannt ginn, daat ass 
eng Saach vun nationalem Interessen. Et geet bei dëser Petitioun och nët drëm fir 
eisen System vun der Dreisproochegkeet a Fro ze stellen, ma eenzeg an eleng em 
d'Unerkennung vun der Lëtzebuerger Sprooch. 

Date et heure de la demande: le 06-05-2014 à 18:17 
Pétitionnaire: ALPHONSE JAERLING 

Pétition à titre personnel 

Adresse: 1, D'AUDUN, ESCH-SUR-ALZETTE, 4018 


